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PRATIQUE

Rendez-vous Expert : Règlements alternatifs des différends et
commande publique

Nous avons le plaisir de vous inviter le mardi 5 novembre, à partir de 14h30.

Afin de régler un différend, les parties à un marché public, une concession…
peuvent se tourner devant le juge. Avant de saisir ce dernier, il peut être
cependant préférable d’utiliser l’une des techniques de règlement amiable des
litiges telles que les comités consultatifs de règlement amiable des différends, la
médiation, la conciliation, la transaction, l’arbitrage. Quelles sont les
caractéristiques de ces différentes techniques ? Certaines d’entre elles se
révèlent-elles plus avantageuses que d’autres… ?
Walter Salamand, avocat associé au sein du cabinet Fiducial Legal By Lamy,
spécialiste en droit public et en droit immobilier va répondre à ces différentes
questions.

Cliquez ici pour vous inscrire

TEXTE OFFICIEL

Passation des marchés publics et formulaires types

Conformément à l’article 33, paragraphe 2, de la directive 2014/23/UE, à l’article
51, paragraphe 2, de la directive 2014/24/UE, à l’article 71, paragraphe 2, de la
directive 2014/25/UE, les avis sont des fichiers électroniques plutôt que des
documents papier. Afin de respecter le principe du « une fois pour toutes » en
matière d’administration en ligne, et donc de réduire la charge administrative et
d’améliorer la fiabilité des données, et de faciliter la publication volontaire d’avis
dont la valeur est inférieure au seuil de l’Union ou qui sont fondés sur des accords-
cadres, il convient que ces formulaires types soient établis de manière à pouvoir
être remplis automatiquement au moyen d’informations figurant dans des avis
antérieurs, des spécifications techniques, des appels d’offres, des contrats, des
registres administratifs nationaux et d’autres sources de données. Enfin, il convient
que ces formulaires ne doivent plus être remplis manuellement, mais soient
générés automatiquement par des systèmes logiciels.
Afin d’éviter les problèmes de mise en œuvre, il convient d’établir les formulaires
types en tenant compte des systèmes logiciels dans lesquels ils seront mis en
œuvre.

Le règlement du 23 septembre dernier établit 6 formulaires types :

1) «Planification»
2) «Mise en concurrence»
3) «Notification préalable d’attribution directe»
4) «Résultats»
5) «Modification du marché»
6) «Changement»

En vertu de l’article 3 de ce texte, le règlement d’exécution (UE) 2015/1986 est
abrogé avec effet au 25 octobre 2023.

Ce règlement du 23 septembre 2019 est applicable à partir du 14 novembre 2022.

Règlement d’exécution (UE) 2019/1780 de la Commission du 23 septembre
2019

TEXTE OFFICIEL

Passation et exécution des contrats de service public de transport
ferroviaire de voyageurs

Afin de garantir une mise en œuvre effective de l'ouverture à la concurrence des
services de transport ferroviaire de voyageurs, le décret fixe les dispositions
réglementaires encadrant les modalités de passation et d'exécution des contrats
de service public de transport ferroviaire de voyageurs (services conventionnés). Il
rend ainsi applicable à ces contrats, indépendamment de leur qualification, les
régimes réglementaires des contrats de concession et des délégations de service
public prévus respectivement par le Code de la commande publique et le Code
général des collectivités territoriales, sous réserve d'adaptations et
d'aménagements.
Ce décret est pris pour l'application des articles L. 2121-17-1 et L. 2121-17-2 du
Code des transports créés par l'ordonnance n° 2018-1135 du 12 décembre 2018.
En outre, il s'applique aux contrats de service public de transport ferroviaire de
voyageurs pour lesquels un avis de concession aura été publié après sa
publication.

Décret n° 2019-1083 du 24 octobre 2019

JURISPRUDENCE

Attribution directe d’un contrat de service public de transport et
publicité

Fin 2015, une région italienne a publié un avis de préinformation concernant une
attribution directe de services publics de transport par chemin de fer. À la suite de
cette publication, elle a reçu, outre la proposition de l’opérateur historique
Trenitalia, deux manifestations d’intérêt de la part d’opérateurs économiques actifs
dans ce secteur. Un de ces opérateurs a, dans ce contexte, demandé l’indication,
par la région, du cadre formel dans lequel se déroulerait la mise en concurrence
ainsi qu’une documentation supplémentaire contenant des informations plus
détaillées.
Estimant ne pas devoir procéder à une mise en concurrence, la région a, à la suite
d’une négociation avec Trenitalia, attribué directement à celle-ci, par décisions des
27 juin et 17 juillet 2017, le service de transport public de voyageurs par chemin
de fer régional, pour la période allant du 1er novembre 2017 au 31 décembre
2025. L’AGCM a formé un recours contre cette attribution devant le tribunal
administratif régional pour la Sardaigne. Dans le cadre de ce litige, le tribunal a
décidé de surseoir à statuer et de poser à la Cour les questions préjudicielles
concernant l’interprétation de l’article 7 du règlement 1370/2007 relatif aux règles
de publication dans le cadre des contrats de service public.
Selon la Cour, l’article 7, paragraphes 2 et 4, du règlement (CE) nº 1370/2007 du
Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2007, relatif aux
services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route, et
abrogeant les règlements (CEE) no 1191/69 et (CEE) no 1107/70 du Conseil, « doit
être interprété en ce sens que les autorités nationales compétentes qui ont
l’intention d’attribuer directement un contrat de service public de transport de
voyageurs par chemin de fer ne sont pas tenues, d’une part, de publier ou de
communiquer aux opérateurs économiques éventuellement intéressés toutes les
informations nécessaires afin qu’ils soient en mesure d’élaborer une offre
suffisamment détaillée et susceptible de faire l’objet d’une évaluation comparative
et, d’autre part, d’effectuer une telle évaluation comparative de toutes les offres
éventuellement reçues à la suite de la publication de ces informations ».

CJUE 24 octobre 2019, aff. C-515/18

JURISPRUDENCE

Plan de cession d’une société et candidature à un marché public

Une commune a lancé une consultation selon la procédure de l'appel d'offres
ouvert en vue de l'attribution d'un marché ayant pour objet la construction d'un
centre international du graphisme. Les sociétés E. et A. ont déposé chacune une
offre au titre du lot n° 7 de ce marché. La commission d'appel d'offres a retenu
l'offre de la société E. Le juge des référés a annulé la phase d'analyse des offres
de la procédure de passation du lot n° 7 au motif que la société E. ne disposait
pas des capacités suffisantes pour exécuter ce marché, compte tenu de son
placement en redressement judiciaire intervenu après la date limite fixée pour le
dépôt des offres. Suite au plan de cession de la société E., la société qui lui a
succédé (société ED) a déclaré reprendre pour son propre compte et dans les
mêmes conditions, la candidature et l'offre déposées par la société E. La société
A. a été informée du rejet de son offre et de l'attribution du marché à la société
ED. Suite à l’annulation de ce contrat par la CAA et la condamnation de la
commune à verser une indemnité à la société A, la commune se pourvoit en
cassation.

Le Conseil d’État rappelle que « les entreprises placées en redressement judiciaire
sont tenues de justifier, lors du dépôt de leur offre, qu'elles sont habilitées, par le
jugement prononçant leur placement dans cette situation, à poursuivre leurs
activités pendant la durée d'exécution du marché, telle qu'elle ressort des
documents de la consultation. Dans l'hypothèse où l'entreprise candidate à
l'attribution d'un marché public a été placée en redressement judiciaire après la
date limite fixée pour le dépôt des offres, elle doit en informer sans délai le pouvoir
adjudicateur, lequel doit alors vérifier si l'entreprise est autorisée à poursuivre son
activité au-delà de la durée d'exécution du marché et apprécier si sa candidature
reste recevable. Dans la négative, le pouvoir adjudicateur ne peut poursuivre la
procédure avec cette société. Lorsqu'il est soutenu devant lui que le placement en
redressement judiciaire de l'entreprise, y compris lorsqu'il est intervenu après le
dépôt de son offre, affecte la recevabilité de sa candidature, il appartient au juge
d'apprécier si cette candidature est recevable et d'annuler, le cas échéant, la
procédure au terme de laquelle l'offre de l'entreprise aurait été retenue par le
pouvoir adjudicateur » (cf. CE 26 mars 2014, req. n° 374387).

La Haute juridiction précise en outre que « la faculté offerte par le pouvoir
adjudicateur aux candidats de compléter leur candidature, prévue par les
dispositions précitées du I de l'article 52 du code des marchés publics, a pour seul
objet de permettre aux candidats de compléter leur dossier avant l'examen des
candidatures dans le cas où des pièces seraient absentes ou incomplètes. En
revanche, elle n'a pas pour objet et ne saurait avoir pour effet de permettre à un
opérateur économique qui reprend une partie des actifs d'un candidat dont la
candidature avait été regardée comme ne présentant pas les capacités suffisantes
pour exécuter le marché et qui a été placé en liquidation judiciaire à la suite d'un
plan de cession, de participer à la procédure de passation d'un marché public
alors qu'il n'avait pas lui-même présenté sa candidature ».

En l’espèce, si le plan de cession a accordé à la société ED., au titre des éléments
incorporels inclus dans le périmètre de la cession, le « droit de se présenter
comme successeur de la société » E, la société ED a une personnalité juridique
distincte de cette dernière. Sa candidature présentée le 23 janvier 2014, dans le
cadre d'une simple prorogation du délai de remise de pièces complémentaires
relatives aux candidatures déjà déposées, ne pouvait être assimilée à celle
qu'avait présentée la société ED avant la date limite de dépôt fixée au 18
septembre 2013 par le règlement de la consultation, et qui avait été regardée
comme ne présentant pas les capacités suffisantes pour exécuter le marché. Par
ailleurs, les capacités professionnelles, techniques et financières de la société ED
au regard desquelles sa propre candidature aurait dû être examinée par la
commune si elle avait été présentée avant le 18 septembre 2013, ne se
confondent pas avec celles de la société E. Ainsi, la CAA n'a pas commis d'erreur
de droit en estimant que la commune, en n'écartant pas cette nouvelle
candidature et en attribuant finalement le marché à cette société, avait méconnu
les dispositions des articles 52 et 53 du code des marchés publics ainsi que les
principes d'égalité de traitement des candidats et de transparence des
procédures.

CE 21 octobre 2019, req. n° 416616

JURISPRUDENCE

Responsabilité quasi-délictuelles, tiers et marché public

Des ministères ont engagé, en 2007, une opération de construction d'un hôtel de
police et d'extension d’un Palais de justice. Pour la mise en oeuvre de cette
opération, l'État, représenté par le préfet, a conclu avec la société H., un contrat
de mandat de maîtrise d'ouvrage et a confié la maîtrise d'oeuvre des travaux à un
groupement composé de Mme A..., M. B..., M. D... et la société AB... Par un
marché conclu le 28 novembre 2007, la société H. a chargé le groupement
solidaire composé des sociétés C… de l'exécution des travaux, la société C. étant
désignée comme mandataire de ce groupement. La société C. a saisi le TA d'une
demande tendant à la condamnation de l'Etat ou, à titre subsidiaire, de la société
H. ainsi que des membres du groupement de maîtrise d'oeuvre, à lui verser une
somme au titre des modifications et des travaux complémentaires. Le TA a fait
partiellement droit à cette demande. Par un arrêt du 22 février 2018, la CAA a
annulé les articles 1er à 5 de ce jugement et rejeté les conclusions de la société C.
Cette dernière se pourvoit en cassation.
Le Conseil d’État rappelle que « Les tiers à un contrat administratif ne peuvent en
principe se prévaloir des stipulations de ce contrat, à l'exception de ses clauses
réglementaires » (cf. CE 11 juillet 2011, req. n° 339409).
Pour rejeter comme irrecevables les conclusions présentées par la société C., sur
le fondement de leur responsabilité quasi-délictuelle, à l'encontre du groupement
de maîtrise d'oeuvre et du mandataire du maître d'ouvrage, la CAA a jugé que
ceux-ci étaient fondés à se prévaloir d'un avenant transactionnel
au marché conclu entre l'État et la société C. comportant une clause par laquelle
cette société avait renoncé à toute réclamation, sans que puisse être utilement
invoqué « le principe de l'effet relatif des contrats ». La cour a ainsi entaché son
arrêt d'erreur de droit. Ainsi, la société C. est fondée à demander l'annulation de
l'arrêt attaqué en tant qu'il a rejeté ses conclusions dirigées contre le groupement
de maîtrise d'oeuvre et la société H.
Pour plus de précisions, cf. « Garantie contractuelle de la responsabilité
délictuelle », in Droit des marchés publics

CE 21 octobre 2019, req. n° 420086
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JURISPRUDENCE

Précision sur la notion de « groupe de constructions traditionnelles
ou d’habitations existant »

Le Conseil d’État, dans un arrêt du 2 octobre, précise qu’un groupe de
constructions traditionnelles ou d’habitations existant suppose plusieurs
constructions qui, eu notamment égard à leurs caractéristiques, à leur
implantation les unes par rapport aux autres et à l’existence de voies et de
réseaux, peuvent être perçues comme appartenant à un même ensemble.

Le litige concernait deux demandes d’annulation de permis relatifs à la
construction, dans un espace naturel, d’une maison d’habitation avec piscine et
d’une maison d’habitation. La directive territoriale d’aménagement des Alpes-
Maritimes admettant dans les espaces naturels, « le confortement [...] des
groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existants », la question
était de savoir si les constructions en cause étaient situées en continuité avec un
groupe d’habitation existant.

La cour administrative d’appel de Marseille, considérant que les habitations
existantes dans ce secteur, au nombre d’une dizaine, étaient espacées de 25 à
40 m et que le secteur n’était pas desservi par les réseaux d’eau et
d’assainissement, a jugé que les projets litigieux n’étaient pas situés en continuité
avec un groupe d’habitations existant et a donc annulé les permis octroyés. Un
recours est déposé par la commune devant le Conseil d’État.

Sur le fondement du III de l’article L. 145-3 du Code de l’urbanisme qui prévoit que
« sous réserve de l’adaptation, du changement de destination, de la réfection ou
de l’extension limitée des constructions existantes et de la réalisation d’installations
ou d’équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées,
l’urbanisation doit se réaliser en continuité avec les bourgs, villages, hameaux,
groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existants », le Conseil
relève « que l’urbanisation en zone de montagne, sans être autorisée en zone
d’urbanisation diffuse, peut être réalisée non seulement en continuité avec les
bourgs, villages et hameaux existants, mais également en continuité avec les
groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existants et qu’est ainsi
possible l’édification de constructions nouvelles en continuité d’un groupe de
constructions traditionnelles ou d’un groupe d’habitations qui, ne s’inscrivant pas
dans les traditions locales, ne pourrait être regardé comme un hameau.
L’existence d’un tel groupe suppose plusieurs constructions qui, eu égard
notamment à leurs caractéristiques, à leur implantation les unes par rapport aux
autres et à l’existence de voies et de réseaux, peuvent être perçues comme
appartenant à un même ensemble. »

Pour le Conseil, la cour administrative d’appel de Marseille n’a pas commis
d’erreur de droit.

(CE, 2 octobre 2019, Commune du Broc et SCI La Clave, n° 418666, Lebon T.)

 

PUBLICATION

Le guide des études d’impact mis à jour

Le CGDD précise aux maîtres d’ouvrage comment appréhender l’évaluation
de leurs projets.

 

Le Commissariat général au développement durable (CGDD) a publié en août une
nouvelle version du guide de lecture de la nomenclature des études d’impact
annexée à l’article R. 122-2 du Code de l’environnement. Enrichi notamment grâce
aux retours d’expérience des services de l’État et des maîtres d’ouvrage, ce
document, sans valeur normative, offre un éclairage utile aux acteurs confrontés
aux évaluations environnementales.

Lire la suite de l’article…

 

TEXTE OFFICIEL

Quel contenu pour le dossier de demande d’agrément des sociétés
de coordination ?

Une société de coordination doit être agréée par décision administrative. Un
arrêté du 17 octobre 2019 fixe le contenu du dossier de demande de
l’agrément des sociétés de coordination mentionnées à l’article L. 423-1-2
du Code de la construction et de l’habitation. Le dossier est adressé au
ministre chargé du logement à l’attention de la direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des paysages, sous-direction de la législation de l’habitat et
des organismes constructeurs. Une copie est adressée au préfet du
département où est situé le siège social de la société.

 

Contenu de l’agrément « classique »

Lorsqu’elle sollicite son agrément, le dossier présenté à l’appui de la demande de
la société de coordination doit « notamment » comporter :

– les statuts de la société ;

– la délibération des instances dirigeantes de la société sollicitant l’agrément prévu
à l’article L. 423-1-2 ;

– la délibération des conseils d’administration et de surveillance des organismes
actionnaires ou associés ;

– la liste des organismes actionnaires ou associés et leurs parts sociales ou leurs
actions, ainsi que la répartition des droits de vote, et le pacte d’actionnaires si un
tel pacte a été signé à la date de la demande d’agrément ;

– la liste des membres autres que les organismes actionnaires représentés à
l’assemblée générale, lorsque ces membres sont connus ;

– la composition du conseil d’administration ou du conseil de surveillance ;

– le projet d’entreprise, qui expose notamment l’exercice des missions obligatoires
et facultatives définies à l’article L. 423-1-2, les axes stratégiques du groupe,
l’efficience économique et sociale générée, le dispositif prévu pour la mise en
œuvre de la soutenabilité financière du groupe et de chacun de ses actionnaires
ou associés. Lorsqu’elles sont exercées, les prévisions de mutualisation des
missions, des effectifs et des moyens sont précisées ;

– les comptes des trois derniers exercices clos des organismes actionnaires ou
associés du groupe ;

– les projections financières à dix ans pour chaque organisme actionnaire ou
associé et pour l’ensemble du groupe.

Contenu de l’agrément spécial

Il existe une possibilité d’agrément spécial dans le cas où la société souhaiterait
exercer « certaines des compétences énumérées aux quatrième alinéa et suivants
de l’article L. 422-2 et qui sont communes aux organismes publics et aux sociétés
anonymes d’habitations à loyer modéré. »

Dans un tel cas le dossier doit « notamment » comporter :

– un courrier listant la ou les compétences supplémentaires demandées au titre de
l’agrément spécial ;

– le projet d’entreprise qui montre la nécessité d’un agrément spécial, notamment
une présentation des projets envisagés, des territoires concernés, des impacts
économiques, financiers et sociaux pour la société de coordination et ses
membres ;

– la délibération du conseil d’administration ou de surveillance de la société de
coordination ;

– les comptes des trois derniers exercices clos des organismes actionnaires ou
associés du groupe ;

– les projections financières à dix ans pour chaque organisme actionnaire ou
associé et pour l’ensemble du groupe.

 

TEXTE OFFICIEL

Quel contenu pour le tableau récapitulatif des caractéristiques d'un
projet d’équipement commercial ?

La commission d’aménagement commercial doit joindre un tableau
récapitulatif des caractéristiques du projet autorisé à son avis favorable ou
à sa décision d’autorisation d’exploitation commerciale. Un arrêté du
1er octobre 2019 et publié le 23 octobre en définit le contenu.

 

En application des articles R. 752-16, R. 752-38 et R. 752-44 du Code de
commerce, la conformité du projet réalisé avec l’autorisation d’exploitation
commerciale délivrée s’apprécie au regard des caractéristiques figurant dans ce
tableau définit par un nouvel article A.752-4 du Code de commerce et dont le
modèle figure à l’annexe 7-9 de cet article.

Article A. 752-4 du Code de commerce

I. - Le tableau récapitulatif des caractéristiques du projet, mentionné aux articles
R. 752-16, R. 752-38 et R. 752-44, dont un modèle figure à l’annexe 7-9 au
présent livre, est renseigné par la commission d’aménagement commercial auteur
de l’avis favorable ou de la décision d’autorisation d’exploitation commerciale
auquel ou à laquelle il est joint.

Il contient tous les éléments caractéristiques du projet d’équipement commercial
autorisé pour permettre d’apprécier la conformité du projet réalisé avec
l’autorisation délivrée.

II. - Le tableau comporte trois parties, à renseigner par la commission
d’aménagement commercial :

1° Les éléments caractéristiques communs à tous les équipements commerciaux,
en présentant les états actuels et postérieurs à la réalisation du projet : superficie
et références cadastrales du site d’implantation ; points d’accès et de sortie du
site ; espaces verts et surfaces perméables ; énergies renouvelables ; autres
éléments intrinsèques ou connexes au projet mentionnés expressément par la
commission dans son avis ou sa décision ;

2° Les éléments caractéristiques propres aux magasins et ensembles
commerciaux, en présentant les états actuels et postérieurs à la réalisation du
projet : surface de vente et secteurs d’activité ; capacité de stationnement ;

3° Les éléments caractéristiques propres aux points permanents de retrait par la
clientèle d’achats au détail commandés par voie télématique, organisés pour
l’accès en automobile, en présentant les états actuels et postérieurs à la
réalisation du projet : nombre de pistes de ravitaillement et emprise au sol affectée
au retrait des marchandises. Est prévue l’hypothèse d’un ensemble commercial
comportant plus de cinq cellules commerciales d’une surface de vente d’au moins
300 mètres carrés chacune : les informations requises sont reportées sur une
feuille libre, annexée au tableau, portant les références complètes de la
commission auteur de l’avis ou de la décision, le numéro et la date de l’avis
favorable ou de la décision d’autorisation d’exploitation commerciale.

 

JURISPRUDENCE

Affichage du permis de construire : les erreurs permettant aux tiers
d'apprécier la consistance du projet ne remettent pas en cause la
légalité du permis

Dans un arrêt du 16 octobre, le Conseil d’État précise que sur le panneau
d’affichage du permis de construire, les erreurs dans les mentions devant
permettre aux tiers d’apprécier l’importance et la consistance du projet
n’affectent pas la légalité de l’autorisation.

 

Les informations devant figurer sur le panneau d’affichage du permis de construire
et mentionnées aux articles R.*600-2, R.*424-15 et A. 424-16 du Code de
l’urbanisme « ont pour objet de permettre aux tiers, à la seule lecture de ce
panneau, d’apprécier l’importance et la consistance du projet, le délai de recours
contentieux ne commençant à courir qu’à la date d’un affichage complet et
régulier. »

En conséquence, « une erreur affectant l’une d’entre elles ne conduit à faire
obstacle au déclenchement du délai de recours que dans le cas où cette erreur
est de nature à empêcher les tiers d’apprécier l’importance et la consistance du
projet. »

Le Conseil en conclue que « la circonstance qu'une telle erreur puisse affecter
l'appréciation par les tiers de la légalité du permis est, en revanche, dépourvue
d'incidence à cet égard, dans la mesure où l'objet de l'affichage n'est pas de
permettre par lui-même d'apprécier la légalité de l'autorisation de construire. »

(CE, 16 octobre 2019, n° 419756, Lebon T.)

 

JURISPRUDENCE

Le permis modificatif abroge l’arrêté ordonnant l’interruption des
travaux

Le permis de construire modificatif a « implicitement mais nécessairement »
pour effet d'abroger l'arrêté ordonnant l'interruption des travaux effectués
en méconnaissance du permis de construire initial.

Le 5 octobre 2017 un maire ordonne l'interruption de travaux effectués en
méconnaissance du permis de construire puis a délivré, le 27 novembre 2017, un
permis de construire modificatif régularisant une partie des travaux en cause. Le
24 juillet 2018 le juge des référés du tribunal administratif de Bastia rejette la
demande de suspension de l’arrêté introduite par M. A.-C. B. sur le fondement de
l'article L. 521-1 du Code de justice administrative qui se pourvoit en cassation.

Pour le Conseil d’État, « l'intervention du permis de construire modificatif a eu
implicitement mais nécessairement pour effet d'abroger l'arrêté ordonnant
l'interruption des travaux. » Le référé perd donc son objet et devient irrecevable.

(CE, 16 octobre 2019, n° 423275, Lebon T.)

PUBLICATION

Entre ZAC et DUP, une nouvelle filiation contentieuse

Lorsqu’il contrôle l’utilité publique d’une opération, le juge doit tenir
compte des vices de fond susceptibles d’entacher d’illégalité sa création.

Par un arrêt du 18 octobre 2018, le Conseil d’État pose la question des rapports
contentieux entre une zone d’aménagement concerté (ZAC) et une déclaration
d’utilité publique (DUP) prise pour acquérir les terrains nécessaires à la réalisation
de cette ZAC (CE, 18 octobre 2018, n° 410111, mentionné dans les tables du
recueil Lebon).

Dans cet arrêt, la Haute juridiction énonce que l’illégalité frappant l’acte de création
de la ZAC ne peut être invoquée, par la voie de l’exception, à l’appui de la
contestation d’une DUP nécessaire à l’aménagement de cette zone. Mais,
affirment les sages du Palais-Royal, il appartient au juge de l’excès de pouvoir,
lorsqu’il se prononce sur le caractère d’utilité publique d’une opération nécessitant
l’expropriation d’immeubles ou de droits réels immobiliers, de tenir compte, le cas
échéant, au titre des inconvénients que comporte l’opération contestée, des motifs
de fond qui auraient été susceptibles d’entacher d’illégalité l’acte de création de la
ZAC pour la réalisation de laquelle la DUP a été prise et qui seraient de nature à
remettre en cause cette utilité publique.

Lire la suite : Le Moniteur, 18 Octobre 2019, n° 6053, Tadjdine Bakari-Baroini –
Avocat - Cabinet Seban & Associés

PUBLICATION

Comment lutter contre l’habitat indigne ?

Un rapport du député Guillaume Vuillet remis au Premier ministre le 8
octobre dernier fait le point sur les instruments de lutte contre l’habitat
indigne et fait 30 préposition pour en améliorer l’efficacité.

Simplifier les polices de l’habitat indigne Promouvoir l’habitabilité durable pour
tous, c’est le titre du rapport remis au Premier ministre le 8 octobre dans lequel
sont recensés les instruments de de lutte contre l’habitat indigne. Le député
Guillaume Vuillet y propose de renforcer les outils existants et, notamment, de
définir un référentiel unique des conditions minimales d’habitabilité et de créer une
police unique.

Définir… un référentiel unique des conditions minimales d’habitabilité

Le premier point concerne l’abandon de la notion d’habitat indigne (jugée
sectorielle et stigmatisante) pour lui substituer celle d’habitabilité. La notion
définirait un logement répondant aux normes minimales de sécurité, de santé et
de confort et, à terme, permettrait d’instaurer un référentiel national unique sur les
normes minimales d’habitabilité.

Recenser… grâce à un outil de diagnostic

L’idée est également émise de créer un outil de diagnostic du logement
permettant d’évaluer l’habitabilité à partir de l’ampleur des désordres, la gravité du
risque et l’usage du logement, d’établir les mesures à prendre et de choisir la
procédure à déclencher.

Contrôler et sanctionner… grâce à une police unique

Pour plus d'efficacité, le rapport propose en outre de créer une police unique sous
une autorité unique tout en maintenant le pouvoir de police générale du maire et
de définir trois procédures et les réunir au sein du Code de la construction et de
l'habitation :

– une procédure concernant les locaux impropres à l’habitation ;

– une procédure concernant la réalisation de travaux d’habitabilité et de sécurité ;

– une procédure concernant les cas d’urgence.

Cela irait de pair avec l’élargissement du champ des sanctions, notamment
pénales – le rapport propose l’inégalité pour les élus –, et l’adaptation du régime
des astreintes, en créant un régime d’amende dès le constat de l’infraction et en
renforçant la taxe sur les logements vacants dans les zones tendues.
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TEXTE OFFICIEL

Location de meublés de tourisme - Demandes d'informations des
communes

Le décret n° 2019-1104 du 30 octobre 2019 (JO du 31) relatif aux demandes
d'informations des communes ayant mis en place la procédure d'enregistrement
des meublés de tourisme aux intermédiaires de location de meublés de tourisme
précise les modalités et la fréquence de transmission des informations qu'une
commune peut demander aux intermédiaires de location meublée et notamment
aux plateformes numériques. Ces dispositions s'appliquent aux communes qui ont
décidé de soumettre à déclaration préalable soumise à enregistrement auprès
d'elle toute location d'un meublé de tourisme. Cette procédure optionnelle ne peut
elle-même être mise en œuvre que dans les communes où le changement
d'usage des locaux d'habitation est soumis à autorisation préalable.

Le décret prévoit que cette demande d'informations s'opère au maximum une fois
par an. Il rappelle les informations pouvant être demandées et renvoie à un arrêté
le format de la demande. Il dispose que la demande et la réponse sont adressées
par voie électronique.
Cette demande permet en premier lieu aux communes de vérifier la présence du
numéro d'enregistrement du meublé de tourisme sur une annonce hébergée par
un intermédiaire. S'agissant de la résidence principale, cet échange d'informations
a pour objet de vérifier si la durée maximale de 120 jours de location a été
respectée. S'agissant d'un autre meublé de tourisme, l'échange d'information vise
à vérifier si la location de ce meublé s'opère en conformité avec le règlement de
changement d'usage de la commune.

PUBLICATION

Le Complément territorial n° 52 est en ligne
Le Complément territorial n° 52 est en ligne sur Moniteur Juris.
 
Ce numéro, outre les veilles juridiques et jurisprudentielles, propose les
chroniques suivantes :
 
- Rubrique Fonction publique : Loi du 6 août 2019 : une transformation notable de
la fonction publique territoriale ;
 
- Rubrique Décentralisation : Aides au cinéma par les communes : action
économique ou politique culturelle ?
 
- Rubrique Urbanisme :  De quelques aspects de la loi n° 2018-1021 du 23
novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique (Élan).
 

PUBLICATION

Réforme territoriale - Le rapport qui réhabilite les intercommunalités
XXL

Dans un rapport(1) rendu public à la veille de la convention de l’ADCF, la
coopérative Acadie vante le rôle des grands groupements issus de la loi «
Notre » de 2015. Des ensembles qui réconcilient rats des villes et rats des
champs.

Leurs oreilles ont encore sifflé, lors de la première lecture du projet de loi sur les
maires, au Sénat, du 8 au 22 octobre. Accusés d’être des mammouths en proie à
la réunionnite, des mastodontes multipliant les temps de transport des édiles pour
mieux donner la main à la technostructure, les très grands groupements ont vu
leur nombre monter en flèche avec la loi « Notre » de 2015.
 
Dans un rapport (1) remis au Commissariat général à l’égalité des territoires et à
l’Assemblée des communautés de France (ADCF) à la veille de la convention de
cette dernière, les 29 et 30 octobre à Nice, la coopérative Acadie redore le blason
d’une triplette d’intercommunalités XXL.
Ces trois ensembles comptent parmi les quatre premiers du pays, en nombre de
communes. Leurs racines n’en sont pas moins très différentes. La communauté
d’agglomération du Pays basque (158 communes, 306 300 hab.) reflète une
préoccupation politicoculturelle ancienne. Sa consœur du Cotentin (129
communes, 180 800 hab.) marque un changement d’échelle impulsé par une
première vague de fusions de communes dans le département. Quant au Grand
Reims (143 communes, 294 400 hab.), il sonne comme une petite révolution,
directement liée à l’avènement des grands ensembles régionaux. Formé, en 2011,
de seulement 6 communes, ce groupement constitue la porte d’entrée du Grand
Est au bassin parisien.
 
Un couple avec la région
Ses deux homologues jouent aussi à fond la carte des grandes régions. Au sein
de la Nouvelle-Aquitaine, le Pays basque s’affirme comme le troisième pôle
métropolitain derrière Bordeaux et Limoges, et le principal accès à l’Espagne. Le
nord Cotentin se veut, de son côté, un pôle d’équilibre au regard de la « métropole
à trois têtes » composée du Havre, Rouen et Caen.
Autant d’efforts qui plaident en faveur de la reconnaissance d’un couple entre
l’intercommunalité et la région. Les auteurs du rapport préconisent la mise en
place de « conventions territoriales d’exercice des compétences » dans le cadre
des conférences territoriales de l’action publique. En clair, ils souhaitent que les
intercos XXL puissent négocier de nouveaux champs d’action avec les régions.
Une logique de réseau qui tournerait le dos à « la contractualisation, telle qu’on la
pratique depuis la décentralisation », sous la forme d’un « vaste marché du
financement public ».
 
Le document aborde aussi les relations qu’entretiennent les territoires au sein de
ces groupements : les changements d’échelle entraînent une « ruralisation » de
ces communautés. De cette manière, ils mettent en sourdine les sempiternelles
guerres de chapelle entre « les rats des villes » et « les rats des champs ». « Les
équilibres et alliances entre territoires se recomposent à chaque sujet. Le
consensus est à recréer de manière permanente », soupèsent les auteurs. Une
démarche « work in progress » qui exige une palette d’outils. Les commissions
thématiques se multiplient. Elles atteignent le chiffre de sept au Grand Reims, de
huit au Cotentin et de neuf au Pays basque. Dans ces grands ensembles, « les
conférences de territoire » et autres « pôles de proximité » font aussi florès. « Les
vrais débats » ont, le plus souvent, lieu là, plutôt que dans les conseils
communautaires. Dans ce rapport, la question de la gouvernance se taille la part
du lion. Ses auteurs, dont le géographe Martin Vanier, souhaitent relever le
plafond du nombre de vice-présidences dans les groupements, aujourd’hui fixé à
quinze. L’ADCF plaide en faveur de vingt.
 
Du tâtonnement à la dynamique
Les auteurs prônent des vice-présidences territoriales, en sus des sectorielles.
Une proposition inspirée par la communauté d’agglo Loire Forez. Sur ces terres,
ont été désignés six présidents de secteur. Une initiative qui ne fait pas
l’unanimité. Certains, lit-on dans le rapport, la jugent « perturbante vis-à-vis de
l’entité politique du grand territoire qu’il s’agit de faire grandir ». Mais ce risque,
relèvent-ils, est l’essence même de la proposition : « Conduire la communauté,
c’est peut-être aussi surmonter ces moments et sujets de divergence à condition
qu’ils aient pu s’exprimer. » De ces tâtonnements naît une dynamique
incontestable. Au sein des trois groupements, les « bénéfices du changement
d’échelle l’emportent de très loin sur les inconvénients ».
 
(1) « Les très grandes intercommunalités : quelle gouvernance pour quel projet ?
», M. Vanier, X. Desjardins, S. Czertok, J. Peter-Jan et E. Pellerin. 
 
Source : La Gazette des communes, 25/10/2019
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Loi Fonction publique : refonte des droits sociaux et des sanctions
disciplinaires

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique contient
plusieurs dispositions relatives aux droits sociaux et à la discipline. Elle
permet notamment à l'employeur public d'autoriser le recours au télétravail
ponctuel et supprime les conseils de discipline de recours.

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (loi «
TFP ») contient un nombre conséquent de modifications affectant différents
domaines du droit de la fonction publique. Mais leur caractère épars ne doit pas
en relativiser la portée.

Renforcer les droits sociaux
 
Proche aidant
 
L’article 25-II de la loi « TFP » intègre la qualité de « proche aidant », au sens du
code du travail, dans la priorisation des demandes de mobilité ou de changement
de position administrative (détachement, intégration directe et mise à disposition)
(1).
 
L’article 40 de la loi « TFP » crée, à l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984, un
congé de proche aidant d’une durée de trois mois renouvelable et dans la limite de
un an sur l’ensemble de la carrière. Ce congé peut être fractionné ou pris sous la
forme d’un temps partiel. Pendant le congé, le fonctionnaire n’est pas rémunéré,
mais la durée passée «est assimilée à une période de service effectif et est prise
en compte pour la constitution et la liquidation des droits à pension».
 
Versement du supplément familial
 
L’article 41 de la loi « TFP » modifie les conditions de versement du supplément
familial, en précisant à l’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 qu’«en cas de
résidence alternée de l’enfant au domicile de chacun des parents […] mise en
œuvre de manière effective, la charge de l’enfant pour le calcul du supplément
familial de traitement peut être partagée par moitié entre les deux parents, soit sur
demande conjointe des parents, soit, si les parents sont en désaccord, sur la
désignation du bénéficiaire».
 
Autorisations spéciales d’absence
 
L’article 45 de la loi « TFP » introduit à l’article 21 de la loi de 1983 un principe
général selon lequel les fonctionnaires en activité bénéficient d’autorisations
spéciales d’absence (ASA) liées à la parentalité et à l’occasion de certains
événements familiaux. Ces ASA n’entrent pas en compte dans le calcul des
congés annuels. Précisée par décret, cette disposition vise à harmoniser le régime
des ASA entre les trois versants de la fonction publique. Dans le prolongement,
l’article 46 de la loi « TFP » créé la possibilité pour une fonctionnaire allaitant son
enfant de bénéficier d’un aménagement horaire d’une heure maximum par jour,
sous réserve des nécessités du service, pendant une année à compter du jour de
la naissance et selon les modalités définies par décret.
 
Télétravail ponctuel
 
L’article 49 de la loi « TFP » permet à l’employeur public d’autoriser le recours au
télétravail ponctuel, à la demande de l’agent. En effet, sous l’empire du droit
antérieur, seul le télétravail régulier et durable était légalement possible.
 
Assurance-chômage
 
L’article 72 de la loi « TFP » étend le bénéfice de l’assurance-chômage à certaines
catégories d’agents publics volontairement privés d’emploi, comme certains
agents démissionnaires ou ceux ayant conclu une rupture conventionnelle.
 
Centres de gestion et médecine agréée et de contrôle
 
L’article 40 de la loi « TFP » permet déjà aux centres de gestion (CDG), s’ils le
souhaitent, de créer des services de médecine préventive ou de prévention des
risques professionnels, mais aussi, désormais, des services « de médecine
agréée et de contrôle ». Par ailleurs, les CDG pourront mutualiser ces services
«avec les autres versants de la fonction publique» 
 
Reclassement
 
L’article 40 de la loi « TFP » modifie sensiblement l’article 85-1 de la loi de 1984.
D’abord, en permettant au fonctionnaire «à l’égard duquel une procédure tendant
à reconnaître son inaptitude à l’exercice de ses fonctions a été engagée» – et non
plus «le fonctionnaire reconnu inapte» – de bénéficier d’une période de
préparation au reclassement avec traitement d’une durée maximale de un an,
période assimilée à une période de service effectif. Ensuite, en permettant au
fonctionnaire, pendant son congé pour raison de santé, de pouvoir, sur la base du
volontariat et avec l’accord de son médecin traitant, suivre une formation ou un
bilan de compétences. Pendant cette même période, l’agent peut également être
mis à disposition du CDG afin d’exercer une mission définie à l’article 25, alinéa 2,
de la loi de 1984.
 
Risque d’usure professionnelle
 
L’article 40 de la loi « TFP » crée un article 108-3-1 dans la loi du 26 janvier 1984
disposant que «les agents qui occupent des emplois présentant des risques
d’usure professionnelle bénéficient d’un entretien de carrière» dans les conditions
qui seront déterminées par décret.
 
Refondre le droit disciplinaire
 
Nouvelles sanctions
 
En premier lieu, par son article 31, la loi « TFP » harmonise l’échelle des sanctions
entre les trois versants de la fonction publique. S’agissant plus précisément de
l’article 89 de la loi « TFP » du 26 janvier 1984, la loi introduit une nouvelle
sanction dans le deuxième groupe, la radiation du tableau d’avancement. A noter
que cette sanction peut également être prononcée à titre de sanction
complémentaire d’une des sanctions des 2 e et 3 e groupes. Pour l’abaissement
d’échelon (2 e groupe) et pour la rétrogradation (3 e groupe), la loi précise que
ces sanctions s’opèrent à l’échelon ou au grade immédiatement inférieur à celui
détenu par l’agent.
 
Sont par ailleurs durcies les modalités de révocation du sursis. Ainsi, l’intervention
d’une sanction du 2 e ou du 3 e groupe, mais aussi désormais une sanction
«d’exclusion temporaire des fonctions pour une durée maximale de trois jours»,
pendant une période de cinq ans après le prononcé de la sanction entraîne la
révocation du sursis. Si, au contraire, aucune sanction disciplinaire autre que «
l’avertissement ou le blâme » (et non plus le 1 er groupe) n’est prononcée pendant
cette même période, l’agent est définitivement dispensé de l’accomplissement de
la partie de la sanction pour laquelle il avait bénéficié du sursis. S’agissant du
retrait de la mention de la sanction prononcée du dossier de l’agent, il est
désormais prévu que le fonctionnaire ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire
des 2 e ou 3 e groupes peut introduire, après dix années de services effectifs à
compter de la date de la sanction disciplinaire, auprès de l’autorité territoriale, une
demande tendant à la suppression de toute mention de la sanction prononcée
dans son dossier. Un refus ne peut être opposé à cette demande «qu’à condition
qu’une autre sanction soit intervenue pendant cette période».
 
Conseils de discipline
 
En modifiant l’article 90 de la loi de 1984, la loi « TFP » permet que des
fonctionnaires de grade inférieur à celui de l’agent mis en cause puissent
valablement siéger (applicable en décembre 2022). S’agissant de la discipline des
agents contractuels, la parité numérique entre représentants des collectivités et
représentants du personnel devra être assurée au sein de la commission
consultative paritaire (CCP) siégeant en conseil de discipline.
 
Protection des témoins
 
L’article 31 de la loi « TFP » complète l’article 29 de la loi du 13 juillet 1983 en
disposant que toute personne ayant qualité de témoin cité dans le cadre d’une
procédure disciplinaire et qui s’estime victime «de la part du fonctionnaire
convoqué devant l’instance disciplinaire» d’agissements de discrimination (art. 6),
de discrimination sexuelle ou d’agissement sexiste (art. 6 bis), de harcèlement
sexuel (art. 6 ter), de harcèlement moral (art. 6 quinquies) ou de discrimination
liée à une situation de handicap (art. 6 sexies) peut demander à être assisté,
devant cette même instance, d’une tierce personne de son choix.
 
Conseils de discipline de recours
 
L’article 32 de la loi « TFP » supprime, tant pour les fonctionnaires (art. 90 bis et
91) que pour les agents contractuels (art. 136, al. 15), les conseils de discipline de
recours. Autrement posé, l’agent qui souhaitera contester la légalité de la sanction
disciplinaire qui lui a été infligée devra saisir le juge administratif.
 
Repenser la formation
 
Portabilité des droits liés au CPF
 
L’article 58 de la loi « TFP » prévoit que les droits acquis par un salarié du privé,
préalablement à son recrutement dans la fonction publique au titre du compte
personnel de formation ouvert selon les conditions prévues à l’article L.6323-1 du
code du travail, sont conservés et peuvent être convertis en heures. A l’inverse,
les droits acquis en heures par un agent public, conformément à l’article 22 quater
de la loi du 13 juillet 1983 seront conservés et convertis en euros.
 
Par ailleurs, cet article 58 « délégalise » une série de dispositions, telles celles
fixant les montants en heure des droits à formation, qui seront désormais fixées
par décret. Enfin, l’article 27-III de la loi « TFP » impose que «lors de l’entretien
professionnel annuel, les fonctionnaires reçoivent une information» sur l’ouverture
et l’utilisation de leurs droits afférents au compte personnel de formation.
 
Agents en primo-encadrement
 
L’article 64 de la loi « TFP » vise à renforcer les obligations de formation des
agents accédant pour la première fois à des fonctions d’encadrement. Ainsi, dans
cette hypothèse, l’article 22 modifié de la loi du 13 juillet 1983 prévoit que ces
agents bénéficient «de formations au management». Compte tenu de la
responsabilisation accrue des cadres de la fonction publique, tant par la loi que
par la jurisprudence administrative, et des difficultés liées à l’accession initiale à
des fonctions d’encadrement, cette disposition est à saluer.
 
Autres dispositions
 
Rupture conventionnelle
 
S’inspirant du droit du travail, l’article 72 de la loi « TFP » organise, pour la période
du 1 er janvier 2020 au 31 décembre 2025, une procédure de rupture
conventionnelle. Elle consiste à convenir en commun des conditions de la
cessation définitive des fonctions, qui entraîne la radiation des cadres et la perte
de la qualité de fonctionnaire (4). Elle sera formalisée par une convention signée
par les deux parties et qui définira les conditions générales de la rupture,
notamment le montant de l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle.
 
Des garde-fous sont prévus, en vue d’éviter les abus. Ainsi, le fonctionnaire qui,
dans les six années suivant la rupture conventionnelle, est recruté en tant
qu’agent public pour occuper un emploi au sein de la collectivité ou auprès de tout
établissement public en relevant ou auquel appartient la collectivité, ainsi qu’au
sein d’un établissement ou d’une collectivité qui en est membre, est tenu de
rembourser à cette collectivité ou cet établissement, au plus tard dans les deux
ans qui suivent le recrutement, les sommes perçues au titre de l’indemnité de
rupture conventionnelle.
 
Les modalités d’application du dispositif de rupture conventionnelle seront définies
par décret. Il faut indiquer que les modalités d’application de la rupture
conventionnelle aux agents recrutés par contrat à durée indéterminée de droit
public et aux personnels affiliés au régime des pensions des ouvriers des
établissements industriels de l’Etat seront également définies par décret. Ce
dispositif est à mettre en perspective avec la récente décision du Conseil d’Etat
par laquelle le juge ouvre les possibilités pour un agent public et son employeur de
conclure une transaction afin de prévenir ou d’éteindre un litige, sous réserve de la
licéité de l’objet de ce dernier, de l’existence de concessions réciproques et
équilibrées entre les parties et du respect de l’ordre public.
 
Suppression des régimes dérogatoires au temps de travail
 
Cible privilégiée des organes de contrôle, au premier chef les cours régionales des
comptes (CRC) et la Cour des comptes, le temps de travail dans la FPT va
connaître une nouvelle étape. En effet, l’article 47 de la loi « TFP » supprime les
dispositions de l’article 7-1 de la loi du 26 janvier 1984 qui permettaient de
maintenir les régimes de travail mis en place antérieurement à l’entrée en vigueur
de la loi du 3 janvier 2001, et prévoit que les collectivités et les établissements
publics ayant maintenu un tel régime de travail dérogatoire disposeront «d’un délai
de un an à compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes» pour
définir des règles relatives au temps de travail de leurs agents conformes aux
dispositions de l’article 7-1 précité. Ces règles entreront en application au plus tard
le 1 er janvier suivant la date de leur définition.
 
Droit de grève
 
Disposition issue du débat parlementaire, l’article 56 de la loi « TFP » vise à
encadrer l’exercice du droit de grève dans les services publics locaux (6). Celui-ci
est clairement délimité.
 
En premier lieu, tous les services publics locaux ne sont pas concernés. Seuls les
services publics de collecte et de traitement des déchets des ménages, de
transport public de personnes, d’aide aux personnes âgées et handicapées,
d’accueil des enfants de moins de 3 ans, d’accueil périscolaire, de restauration
collective et scolaire, dont l’interruption en cas de grève des agents publics
participant directement à leur exécution contreviendrait au respect de l’ordre
public, notamment à la salubrité publique ou aux besoins essentiels des usagers
de ces services peuvent faire l’objet de l’encadrement.
 
En second lieu, l’autorité territoriale et les organisations syndicales qui disposent
d’au moins un siège dans les instances au sein desquelles s’exerce la participation
des fonctionnaires « peuvent engager » des négociations en vue de la signature
d’un accord visant à assurer la continuité desdits services publics.
 
Cet accord – s’il est conclu – doit déterminer, afin de garantir la continuité du
service public, les fonctions et le nombre d’agents indispensables ainsi que les
conditions dans lesquelles, en cas de perturbation prévisible de ces services,
l’organisation du travail est adaptée et les agents présents au sein du service sont
affectés. Il doit ensuite être approuvé par l’assemblée délibérante. A défaut
d’accord dans un délai de douze mois après le début des négociations, les
services, les fonctions et le nombre d’agents indispensables afin de garantir la
continuité du service public seront déterminés par délibération de l’organe
délibérant.
En troisième lieu, l’exercice individuel du droit de grève est également réglementé.
Ainsi, dans le cas où un préavis de grève aura été déposé, et en vue de
l’organisation du service public et de l’information des usagers, les agents des
services compris dans l’accord ou la délibération à défaut d’accord, devront
informer, au plus tard quarante-huit heures avant de participer à la grève,
comprenant au moins un jour ouvré, l’autorité territoriale ou la personne désignée
par elle, de leur intention d’y participer.
 
Par ailleurs, l’agent qui aura déclaré son intention de participer à la grève et qui
renoncera à y prendre part en informera l’autorité territoriale au plus tard vingt-
quatre heures avant l’heure prévue de sa participation afin que celle-ci puisse
l’affecter. De même, l’agent qui participera à la grève et qui décidera de reprendre
son service en informera l’autorité territoriale au plus tard vingt-quatre heures
avant l’heure de sa reprise afin que l’autorité puisse l’affecter. D’importance, et afin
d’éviter le recours répété à des grèves de courte durée, l’autorité territoriale
pourra imposer aux agents ayant déclaré leur intention de participer à la grève
d’exercer leur droit dès leur prise de service et jusqu’à son terme.
 
Enfin, la loi « TFP » qualifie de faute disciplinaire (passible d’une sanction) le fait
pour un agent de ne pas avoir informé son employeur de son intention de
participer à la grève ou de ne pas avoir exercé son droit de grève dès sa prise de
service. Une sanction disciplinaire pourra également être prise à l’encontre de
l’agent « qui, de façon répétée, n’a pas informé son employeur de son intention de
renoncer à participer à la grève ou de reprendre son service ».
 
Source : La Gazette des communes, 15/10/19.
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